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Leclerc de Vernon verse 10 000 € à trois associations locales 

Pour la 3e édition des Courses solidaires, le centre Leclerc de Vernon a 

remis les chèques aux lauréats 2018. 

 

 

 

 

Tiphaine Leroy, ambassadrice de Présédys, 

Colette Arnault, présidente du Panier 

solidaire de Saint-Marcel, Joël Guérin, 

président de L’Outil en Main, et leurs 

équipes, ont reçu leur chèque des mains de 

Philippe Lenière, PDG du centre Leclerc de 

Vernon.  

 

Lancée en 2016, l’opération Courses solidaires vise à soutenir trois associations œuvrant dans les secteurs 

du handicap, de l’insertion et de l’aide familiale. À chaque passage en caisse, un centime d’euro est reversé 

à l’association choisie par le client parmi les trois sélectionnées. « Ce n’est pas le client qui paie un centime 

d’euro en plus, rappelle Philippe Lenière, PDG du centre Leclerc de Vernon, c’est nous qui prélevons un 

centime d’euro de notre chiffre d’affaires pour le reverser à la cagnotte solidaire. » Au vu du montant réuni 

les années précédentes, la somme a été arrondie forfaitairement à 10 000 €. 

Trois lauréats chaque année 

Vendredi 1er mars, les lauréats 2018 se sont vu remettre leur chèque : 1 800 € sont allés à L’Outil en Main 

qui propose aux jeunes de 9 à 14 ans des ateliers de découverte des métiers de l’art et de l’artisanat ; la somme 

financera la construction d’une serre chaude. 

6 100 € à Présédys qui aide les enfants atteints de troubles de l’apprentissage (dyslexie, dysorthographie…) 

; ce montant servira à l’achat de scanners portatifs. 

2 100 € au Panier solidaire de Saint-Marcel, jeune association qui aide une centaine de familles à subvenir 

à leurs besoins alimentaires. 

Les trois associations sélectionnées en 2019 sont J’existe, qui œuvre en faveur des enfants autistes ; le 

Chemin de fer de la vallée de l’Eure, pour un projet de wagon numérique destiné à faciliter l’accès à Internet 

des plus fragiles, et la Croix-Rouge française pour la création d’une base polyvalente. Les associations 

intéressées pour candidater en 2020 peuvent d’ores et déjà adresser au centre Leclerc de Vernon un descriptif 

de leur activité et du projet à financer. 

 


